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Art. 227 al. 5, 237 CPP

Statuant sur le recours interjeté le 3 août 2020 par P.________ 
contre l’ordonnance rendue le 27 juillet 2020 par le Tribunal des mesures 
de contrainte dans la cause n° PE19.005612-PHK, la Chambre des 
recours pénale considère :

E n  f a i t  :

A. a) P.________, né en 1991, fait l’objet d’une instruction pénale, 
diligentée par le Ministère public de l’arrondissement du Nord vaudois (ci-
après : le Ministère public), sous les préventions de tentative de vol, 
dommages à la propriété, empêchement d’accomplir un acte officiel et 
violation grave qualifiée des règles de la circulation routière.
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Les actes incriminés sont les suivants :

« 1. Le 8 février 2019 vers 22h45, P.________ s'est rendu au 
volant d'un véhicule de dépannage de marque Mercedes-Benz, modèle 
Sprinter, de couleur blanche, dans la zone industrielle abritant la 
Carrosserie [...], sise [...]. Il était accompagné d'[...] (mineur déféré 
séparément) et d'un individu non identifié et aurait projeté, avec eux, de 
dérober une remorque à cet endroit; son engin était d'ailleurs muni d'un 
crochet ad hoc.

P.________ aurait donc stationné son véhicule non loin de ladite 
carrosserie et ses comparses en seraient descendus pour se rendre à pied 
sur le site. Sur place, ils auraient jeté leur dévolu sur une remorque qu'ils 
auraient manœuvrée afin de permettre son attelage. Ils auraient toutefois 
été surpris par le propriétaire des lieux, qui les aurait mis en fuite. L'auteur 
inconnu se serait alors évanoui dans la nature tandis qu'[...] aurait rejoint 
P.________, lequel attendait au volant de son véhicule de dépannage. Ces 
deux derniers auraient aussitôt pris la route en direction de Denges, avant 
d'être interpellés à St-Sulpice.

2. Entre le 17 octobre et le 2 novembre 2017, P.________ aurait 
passé sur le site internet [...] sept commandes pour du matériel 
électronique valant CHF 6'869.60 au total, soit des téléphones de marque 
Samsung Galaxy Note 8, Apple iPhone 8 et iPhone 8+, et une tablette de 
marque Apple iPad Pro.

Pour ce faire, il aurait introduit les adresses de personnes 
existant mais aurait modifié les premières lettres de leurs nom et prénom. 
Il se serait en outre servi d'adresses IP différentes pour effectuer les 
commandes et aurait sélectionné comme mode de paiement les services 
de la société [...], laquelle règle directement les fournisseurs, envoie les 
factures correspondantes aux clients et assume les risques liés aux 
impayés. P.________ se serait ensuite arrangé pour réceptionner la 
marchandise mais n'en aurait pas réglé le prix.

3. Entre le 29 novembre et le 2 décembre 2019, au droit du 
parking en gravier sis à la Route de la Chocolatière à Bussigny-près-
Lausanne, P.________ et [...] auraient dérobé les plaques d'immatriculation 
VD [...] qui étaient apposées sur la voiture de [...].

Entre le 29 novembre et le 6 décembre 2019, les prévenus se 
seraient rendus à [...] à [...], ou à la [...], et auraient fixé lesdites plaques 
sur la voiture de marque Skoda Octavia, propriété de [...], après avoir 
subtilisé les plaques d'immatriculation VD [...] attribuées à cet engin.

Ils auraient ensuite fixé les plaques d'immatriculation VD [...] 
sur le véhicule de marque VW Passat, propriété de [...], et pris la route à 
bord de cette automobile, qu'ils ont notamment servie le 6 décembre 
2019 pour commettre la tentative de vol par effraction et la course-
poursuite ci-après exposés.



- 3 -

4. A [...], [...], le 6 décembre 2019 vers 03h00, [...] et 
P.________ ont essayé de forcer avec divers outils l’automate à billets du 
garage [...] dans le but de dérober l’argent qui s’y trouvait. Ils n’y sont 
toutefois pas parvenus et sont repartis en voiture. Un voisin a vu leurs 
agissements et a prévenu la police. Des barrages routiers ont été mis en 
place. Les dégâts commis sur l’appareil avoisineraient les CHF 20'000.-.

5. Sur la route de Berne, le 6 décembre 2019 à 03h36, [...] et 
P.________ ont été arrêtés par une patrouille de police. Le policier a 
demandé à [...], qui conduisait, de parquer le véhicule sur la droite. Le 
prévenu a obtempéré puis a subitement redémarré en direction de 
Montpreveyres pour se soustraire au contrôle de police, encouragé par son 
comparse P.________. Les deux prévenus ont été pris en chasse par 
plusieurs véhicules de police et une course-poursuite s’est engagée. [...] et 
P.________ ont alors roulé à une vitesse excessive dans plusieurs villages 
(Montpreveyres, Mézières, Les Cullayes, Servion, etc.) et de façon 
dangereuse durant plus de 20 minutes et sur quelque 32 kilomètres, ne 
respectant pas les règles les plus élémentaires du Code de la route. La 
voiture a notamment été flashée à 93 km/h (vitesse brute) à l’entrée du 
village de Mézières. P.________ a par ailleurs lancé plusieurs objets depuis 
la fenêtre de la voiture pour faire barrage aux voitures de police, dont un 
pied-de-biche, une batterie et une roue. Les prévenus ont finalement été 
interpellés à la route du Borgeau à Carrouge/VD après qu’une voiture de 
police leur a fait barrage. Celle-ci a toutefois été percutée deux fois par la 
voiture des fuyards avant qu’elle ne stoppe sa course. » (cf. la demande 
de prolongation de la détention provisoire du 26 mai 2020).

b) Le prévenu a ainsi été interpellé le 6 décembre 2019. Selon 
l’extrait délivré le 7 décembre 2019, son casier judiciaire comporte huit 
inscriptions relatives à des condamnations prononcées en Suisse, en plus 
d’une mention afférente à une procédure pendante en Espagne. Les 
condamnations ont été prononcées du 25 août 2009 (Tribunal des 
mineurs) au 20 novembre 2017. L’intéressé a notamment été condamné à 
une peine privative de liberté de trois ans par jugement rendu le 6 
septembre 2011 par le Tribunal correctionnel de la Broye et du Nord 
vaudois, ainsi qu’à une peine privative de liberté de six mois par 
ordonnance pénale rendue le 20 novembre 2017 par le Ministère public de 
l’arrondissement du Nord vaudois. En outre, il a, à diverses reprises, été 
condamné à une peine pécuniaire, en plus d’amendes. Ces peines sont 
exécutoires (cf. l’avis de condamnation établi le 8 juillet 2020 par le 
Service pénitentiaire).
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c) Par ordonnance du 9 décembre 2019, le Tribunal des 
mesures de contrainte a ordonné la détention provisoire du prévenu pour 
une durée initiale de trois mois, soit au plus tard jusqu’au 6 mars 2020. Le 
tribunal a retenu l’existence de soupçons suffisants, ainsi que des risques 
de fuite, de collusion et de réitération, qu’aucune mesure moins incisive 
que la privation de liberté ne pouvait pallier.

Par ordonnance du 3 mars 2020, le Tribunal des mesures de 
contrainte a ordonné la prolongation de la détention provisoire du prévenu 
(I) et a fixé la durée maximale de celle-ci à trois mois, soit au plus tard 
jusqu’au 6 juin 2020 (II). Le tribunal a retenu des risques de fuite, de 
collusion et de réitération persistants.

Par ordonnance du 2 juin 2020, le Tribunal des mesures de 
contrainte a ordonné une nouvelle prolongation de la détention provisoire 
du prévenu (I) et a fixé la durée maximale de celle-ci à deux mois, soit au 
plus tard jusqu’au 6 août 2020 (II). Le tribunal a retenu l’existence des 
risques de fuite et de réitération.

B. a) Par demande motivée du 17 juillet 2020, le Ministère public 
a requis le Tribunal des mesures de contrainte d’ordonner une nouvelle 
prolongation de la détention provisoire du prévenu, pour une durée d’un 
mois. A l’appui de sa requête, le Procureur a indiqué qu’un tel délai était 
nécessaire pour renvoyer la cause en jugement. Le Parquet ajoutait que 
les risques de fuite et de réitération, auxquels aucune mesure alternative 
ne pouvait, selon lui, parer, restaient inchangés. Enfin, la proportionnalité 
demeurait respectée au vu de la peine privative de liberté susceptible 
d’être prononcée.

Dans ses déterminations du 22 juillet 2020, le prévenu s’en est 
remis à justice quant au principe de la prolongation de sa détention 
provisoire. Pour le surplus, il a conclu à ce qu’il soit autorisé, au titre de 
mesure de substitution, à exécuter, sous la forme de privation de liberté, 
les diverses peines définitives et exécutoires prononcées à son encontre 
selon l’avis de condamnation délivré le 8 juillet 2020 par le Service 
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pénitentiaire, déjà mentionné. Il demandait ainsi de passer en régime 
d’exécution de peine, avec transfert dans un établissement idoine.

Dans ses déterminations du 24 juillet 2020, le Ministère public 
a conclu au rejet de la demande de mesures de substitution à la détention 
provisoire présentée par la défense dans ses déterminations du 22 juillet 
2020. Il a, en substance, fait valoir que la plupart des peines privatives de 
liberté que le prévenu devait exécuter consistaient dans des « rachats » 
de peines pécuniaires et d’amendes, dont le paiement pouvait intervenir 
en tout temps, avec pour conséquence d’annuler la conversion. Au 
surplus, la peine principale pourrait, quant à elle, faire l’objet 
d’aménagements, dont le prévenu ne manquerait pas, selon lui, de tirer 
bénéfice pour se soustraire à l’action de la justice.

La défense n’a pas été invitée à se déterminer plus avant.

b) Par ordonnance du 27 juillet 2020, le Tribunal des mesures 
de contrainte a ordonné la prolongation de la détention provisoire de 
P.________ (I), a fixé la durée maximale de celle-ci à un mois, soit au plus 
tard jusqu’au 6 septembre 2020 (II), et a dit que les frais de cette décision, 
par 225 fr., suivaient le sort de la cause (III).

Par adoption des moyens de la requête de prolongation de la 
détention provisoire, le Tribunal des mesures de contrainte a retenu 
l’existence de risques de fuite et de réitération qu’aucune mesure de 
substitution n’était à même de juguler.

C. Par acte du 3 août 2020, P.________, par son défenseur d’office, 
a recouru auprès de la Chambre des recours pénale contre l’ordonnance 
précitée, en concluant, avec suite de frais et dépens, à ce que sa mise en 
liberté soit accordée moyennant des mesures de substitution, sous la 
forme de l’exécution des condamnations antérieures.
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Invité à se déterminer sur le recours, le Ministère public a, par 
lettre du 7 août 2020, conclu à son rejet, aux frais de son auteur, en se 
référant aux motifs de la décision attaquée.

Le Tribunal des mesures de contrainte s’est, par lettre du 10 
août 2020, référé à son ordonnance, sous la réserve de ce que le 
considérant de sa décision du 27 juillet 2020 faisant état de l’absence de 
réaction du défenseur du prévenu aux déterminations du Ministère public 
du 24 juillet précédent n’avait pas lieu d’être. Pour le reste, l’autorité s’est 
référée à son ordonnance, en ajoutant que, selon elle, ce ne serait que dès 
le moment où le prévenu accomplirait ses peines en milieu fermé qu’il 
pourrait être mis au bénéfice de la mesure de substitution qu’il 
revendique.

E n  d r o i t  :

1. Interjeté dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP) contre une 
décision du Tribunal des mesures de contrainte dans un cas prévu par le 
CPP (art. 393 al. 1 let. c CPP), par un détenu qui a qualité pour recourir 
(art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 
CPP), le recours est recevable.

2. Selon l’art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire et la 
détention pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées que 
lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis un crime ou 
un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il se soustraie à la 
procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a), 
qu’il compromette la recherche de la vérité en exerçant une influence sur 
des personnes ou en altérant des moyens de preuve (let. b) ou qu’il 
compromette sérieusement la sécurité d’autrui par des crimes ou des 
délits graves après avoir déjà commis des infractions du même genre (let. 
c). La détention provisoire et la détention pour des motifs de sûreté ne 
doivent pas durer plus longtemps que la peine privative de liberté 
prévisible (art. 212 al. 3 CPP).
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3.
3.1 En l’espèce, le Tribunal des mesures de contrainte a d’abord 
retenu les risques de fuite et de réitération par renvoi à ses précédentes 
ordonnances, pour considérer ensuite, sous l’angle de la proportionnalité, 
qu’aucune mesure de substitution ne pouvait entrer en considération, 
s’agissant en particulier de celle proposée par la défense dans ses 
déterminations du 22 juillet 2020. Selon le tribunal, les « rachats », sous 
forme de privation de liberté, de jours-amende et autres amendes 
demeuré(e)s impayé(e)s peuvent être annulés en tout temps par leur 
règlement; s’agissant de la peine privative de liberté ferme de six mois 
(prononcée le 20 novembre 2017 par le Ministère public de 
l’arrondissement du Nord vaudois), il n’existe, selon le tribunal, en l’état 
aucune garantie qu’elle sera purgée, tant quant au mode que jusqu’à son 
terme, sous la forme d’une détention en milieu fermé, sa quotité 
permettant d’autres modes d’exécution ou des allégements au fil du 
temps incompatibles avec les intérêts prioritaires de sauvegarde de 
l’intérêt public, consistant à empêcher le prévenu de nuire et à s’assurer 
qu’il réponde de ses actes devant la justice. Pour le reste, le Tribunal des 
mesures de contrainte a fait droit au moyen du Ministère public selon 
lequel la direction de la procédure avait besoin d’un mois pour mener à 
terme son instruction et renvoyer la cause en jugement. Le premier juge a 
enfin estimé que la durée de la détention subie, même augmentée d’un 
mois, demeurait également conforme au principe de la proportionnalité au 
vu des faits reprochés au prévenu et de la peine susceptible d’être 
prononcée en cas de condamnation.

3.2 La détention provisoire n’est pas contestée dans son principe. 
Il doit être constaté que les conditions d’une telle détention sont réunies 
au regard de l’art. 221 al. 1 let. a et c CPP.

Le recourant se prévaut en revanche, d’abord, d’une violation 
de son droit d’être entendu et, ensuite, d’une fausse application de l’art. 
237 CPP au regard de la jurisprudence fédérale.
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4.
4.1 Le droit d'être entendu garanti par l’art. 29 al. 2 Cst. comprend 
notamment le droit pour l’intéressé de s’exprimer sur les éléments 
pertinents avant qu’une décision ne soit prise touchant sa situation 
juridique, d’avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes, 
d’obtenir qu’il soit sonné suite à ses offres de preuves pertinentes, de 
participer à l’administration de preuves essentielles ou à tout le moins de 
s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la 
décision à rendre (ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1 et les réf. cit.). L’autorité 
peut statuer sur la base du dossier et des écritures des parties si elle 
s'estime suffisamment renseignée (ATF 137 IV 186 consid. 3.2).

Le droit d'être entendu est une garantie constitutionnelle de 
caractère formel, dont la violation entraîne en principe l'annulation de la 
décision, indépendamment des chances de succès du recours sur le fond 
(ATF 142 II 218 consid. 2.8.1; ATF 135 I 187 consid. 2.2). Selon la 
jurisprudence, sa violation peut cependant être réparée lorsque la partie 
lésée a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours 
disposant d'un pouvoir d'examen complet en fait et en droit (ATF 142 II 
218 consid. 2.8.1; ATF 137 I 195 consid. 2.3.2; cf. aussi TF 6B_854/2018 du 
23 octobre 2018 consid. 3.1 in fine).
 
4.2
4.2.1 A l’appui du grief de violation de son droit d’être entendu, et 
même s’il ne prend aucune conclusion en annulation, le recourant soutient 
qu’il n’a pas eu le temps de répliquer à la prise de position du Ministère 
public du 24 juillet 2020, parce qu’il ne l’a reçue que le 27 juillet suivant, 
date à laquelle la décision attaquée a été rendue; ce serait ainsi à tort que 
l’ordonnance retiendrait qu’il n’a pas répliqué.

4.2.2 Le Ministère public a saisi le Tribunal des mesures de 
contrainte d’une demande de prolongation de la détention provisoire par 
requête du vendredi 17 juillet 2020; par courrier recommandé du lundi 20 
juillet suivant, le Tribunal des mesures de contrainte a imparti au prévenu 
le délai de détermination de trois jours prévu par l’art. 227 al. 3 CPP. Le 
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prévenu s’est déterminé par courrier daté du 22 juillet 2020, dans lequel il 
a conclu à ce qu’il soit autorisé, au titre de mesure de substitution, à 
exécuter diverses peines privatives de liberté définitives et exécutoires 
prononcées à son encontre. Il a joint à ses déterminations un avis de 
condamnation délivré le 8 juillet 2020 par le Service pénitentiaire portant 
sur dix amendes et quatre peines pécuniaires, d’une part, et sur la peine 
privative de liberté de six mois prononcée le 20 novembre 2017 par le 
Ministère public de l’arrondissement du Nord vaudois, d’autre part; il se 
référait à la jurisprudence fédérale (ATF 142 IV 367).

Le courrier en question a été reçu par le Tribunal des mesures 
de contrainte le 23 juillet 2020. Par courriel dont la date ne figure pas sur 
la pièce mais qui, selon le procès-verbal des opérations, a été envoyé ce 
même 23 juillet 2020, le Président du Tribunal des mesures de contrainte 
a invité le Procureur à se déterminer sur cette proposition de mesure de 
substitution dans un délai venant à échéance le 27 juillet suivant. Par e-
fax et courrier A du 24 juillet 2020 adressés au Tribunal des mesures de 
contrainte, le Ministère public a conclu au rejet de la demande de mesures 
de substitution à la détention provisoire présentée par la défense dans ses 
déterminations du 22 juillet 2020. L’accusation a fait valoir ce qui suit :

- sur douze peines à exécuter, onze étaient pécuniaires, de 
sorte qu’en cas de paiement, le condamné, prévenu dans la présente 
procédure, ne devrait pas les exécuter;

- s’agissant de la peine privative de liberté de six mois, le 
Parquet a considéré que des aménagements seraient envisageables en 
cours d’exécution, qui seraient autant de failles dont le condamné saurait 
profiter;

- enfin, il faudrait, toujours selon l’accusation, éviter des 
« multiples changements de régime d’ici à la date du jugement ».

On ignore quand et par quelle voie (courrier postal, courriel ou 
e-fax) une copie de ces déterminations a été adressée au défenseur du 
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prévenu; le dossier est en effet lacunaire à cet égard et le procès-verbal 
des opérations ne contient aucune verbalisation entre la réception des 
déterminations du 24 juillet 2020 et le prononcé de l’ordonnance du 27 
juillet suivant, reçue par le recourant le lendemain 28 juillet 2020.

4.2.3 Il découle de ce qui précède qu’en l’état, faute d’élément 
probant en sens contraire, l’allégué du prévenu selon lequel son défenseur 
n’aurait reçu copie des déterminations du 24 juillet 2020 que le lundi 27 
juillet 2020 doit être tenu pour crédible. 

4.3
4.3.1 Selon l’art. 227 al. 5, 1re phrase, CPP, le Tribunal des mesures 
de contrainte statue au plus tard dans les cinq jours qui suivent la 
réception de la réplique ou l’expiration du délai fixé à l’al. 3 de ce même 
article.

La « réplique » au sens de cette disposition est la prise de 
position du prévenu sur la demande de prolongation de la détention 
provisoire. La teneur allemande de la norme topique est plus précise, dès 
lors qu’elle consacre l’expression « Stellungnahme », respectivement 
« Stellung zu nehmen » à l’art. 227 al. 3 CPP. La teneur allemande lève 
ainsi l’ambiguïté (cf. Logos, in : Jeanneret/ Kuhn/Perrier Depeursinge [éd.], 
Code de procédure pénale suisse, Commentaire romand, 2e éd., Bâle 
2019, nn. 19 à 21 ad art. 227 CPP), étant relevé au surplus que la teneur 
italienne de l’art. 227 al. 5 CP est rédigée en des termes plus généraux (Il 
giudice dei provvedimenti coercitivi decide al più tardi entro cinque giorni 
dopo la ricezione del parere dell’imputato o del suo difensore o la 
scadenza del termine di cui al capoverso 3).

Le délai de cinq jours prévu par l’art. 227 al. 5 CPP n’est pas 
un délai d’ordre (Logos, op. cit., ibid.).

4.3.2 Dans le cas particulier, le Tribunal des mesures de contrainte a 
reçu la prise de position du prévenu le 23 juillet 2020. L’autorité devait 
donc statuer le 28 juillet 2020 au plus tard. On ne saurait toutefois déduire 
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de l’art. 227 al. 5 CPP que le Tribunal des mesures de contrainte serait 
tenu d’attendre le dernier jour du délai pour statuer. Dans ces conditions, 
si le prévenu souhaitait déposer une duplique (que la loi ne prévoit du 
reste pas), il lui incombait, immédiatement après réception du courrier du 
24 juillet 2020, soit au matin du lundi 27 juillet suivant, de faire part au 
Tribunal des mesures de contrainte de sa volonté de se déterminer, avant 
la rédaction de l’ordonnance, sur l’écriture du Parquet. Il lui était loisible 
de procéder aussi bien par appel téléphonique que par e-fax. Il n’en a 
toutefois rien fait. Plus encore, son recours ne précise pas sur quelles 
allégations, respectivement sur quelles autres précisions de fait ou points 
de droit, il aurait entendu se déterminer dans sa « duplique ». Au vu de ce 
qui précède, le fait que le Tribunal des mesures de contrainte a statué le 
27 juillet 2020 sans accorder formellement au prévenu un délai de 
détermination n’a donc pas pu violer le droit d’être entendu de ce dernier. 
Quoi qu’il en soit, l’informalité en question pourrait être réparée en 
instance de recours, l’autorité de céans disposant d’une plein pourvoir 
d’examen en fait et en droit (cf. les arrêts cités au consid. 4.1 in fine ci-
dessus).

Le moyen déduit de la violation du droit d’être entendu doit 
donc être rejeté.

5. Il reste à examiner la question de la mesure de substitution à 
la détention provisoire, qui fait l’objet de la conclusion explicite du 
recours.

5.1 En vertu du principe de la proportionnalité ancré à l'art. 36 al. 
3 Cst., l'autorité doit tenter autant que possible de substituer à la 
détention toute autre mesure moins incisive propre à atteindre le même 
résultat (ATF 142 IV 367 consid. 2.1, SJ 2017 I 233; ATF 133 I 270 consid. 
2.2). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit 
que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins 
sévères en lieu et place de la détention provisoire ou pour des motifs de 
sûreté si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la 
détention. Le juge de la détention n'est en particulier pas limité par la liste 
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énoncée à l'art. 237 al. 2 CPP et peut également, le cas échéant, assortir 
la/les mesure(s) de substitution de toute condition propre à en garantir 
l'efficacité (ATF 142 IV 367 consid. 2.1).

Lorsque la détention provisoire tend à pallier des risques de 
fuite et de récidive, l’exécution d’une peine privative de liberté résultant 
d’une précédente condamnation constitue en principe une mesure de 
substitution adéquate (ATF 142 IV 367 consid. 2.2). Certes, dans le cadre 
du régime de l’exécution des peines, l’autorité compétente peut, dès la 
mi-peine et à certaines conditions, accorder au condamné un 
aménagement de travail externe (art. 77a al. 1 CP), des congés (art. 84 al. 
6 CP), voire une éventuelle libération conditionnelle (art. 86 al. 4 CP); 
cependant, si une telle situation devait se réaliser, cela ne signifierait 
toutefois pas que le condamné exécutant une peine privative de liberté à 
titre de mesure de substitution à la détention provisoire et présentant des 
risques de fuite et/ou de récidive se trouverait remis en liberté; en effet, 
dans sa décision, le juge de la détention peut prévoir, à titre de condition à 
la mesure de substitution, que le détenu sera à nouveau placé en 
détention provisoire – ou pour des mesures de sûreté, selon l’avancement 
de la procédure – si l’exécution des sanctions précédentes, 
respectivement l’aménagement de celles-ci, devait entraîner sa libération 
préalablement à l’issue de la procédure ayant amené son placement en 
détention provisoire (ATF 142 IV 367 consid. 2.2; TF 1B_165/2012 du 12 
avril 2012 consid. 2.3).

5.2 Par adoption des moyens du Ministère public, le Tribunal des 
mesures de contrainte a considéré qu’aucune mesure de substitution ne 
pouvait prévenir efficacement les risques de fuite et de réitération 
retenus.

5.3 Le recourant conteste le raisonnement du Tribunal des 
mesures de contrainte, en soutenant que l’avis de condamnation du 8 
juillet 2020 ne mentionne que la peine privative de liberté de six mois 
prononcée le 20 novembre 2017 par le Ministère public de 
l’arrondissement du Nord vaudois; or, selon lui, il a aussi été condamné à 
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une autre peine de même genre et de même quotité (soit 180 jours), par 
ordonnance pénale rendue le 4 septembre 2018 par le Ministère public de 
l’arrondissement du Nord vaudois. Il soutient également que si, 
effectivement, des aménagements sont envisageables à mi-peine et à 
certaines conditions, il n’en découlerait pas pour autant qu’il se 
retrouverait en liberté. En effet, se prévalant de la jurisprudence fédérale 
(ATF 142 IV 367 précité), il fait valoir que le juge de la détention peut 
prévoir, à titre de condition, que si l’exécution des jugements précédents 
ou leur aménagement devrait entraîner la libération du détenu provisoire 
avant l’issue de la procédure ayant amené son placement en détention 
avant jugement, le prévenu sera à nouveau placé en détention provisoire.

5.4 En l’espèce, l’avis de condamnation établi par le Service 
pénitentiaire le 8 juillet 2020 ne mentionne pas l’ordonnance pénale 
rendue le 4 septembre 2018 par le Ministère public de l’arrondissement du 
Nord vaudois dont se prévaut le recourant. Il en va de même de l’extrait 
du casier judiciaire délivré le 7 décembre 2019. Peu importe toutefois, vu 
ce qui suit.

En effet, il est constant, au vu de l’avis de condamnation, que 
la peine privative de liberté de six mois prononcée le 20 novembre 2017 
par le Ministère public de l’arrondissement du Nord vaudois doit encore 
être exécutée. Or, comme exposé plus haut (cf. consid. 5.1), lorsque la 
détention provisoire tend à pallier les risques de fuite et de récidive, 
l’exécution d’une peine privative de liberté résultat d’une précédente 
condamnation constitue en principe une mesure de substitution adéquate 
(ATF 142 IV 367 consid. 2.2).

La peine privative de liberté ici en cause étant d’une quotité 
de six mois, il est exclu que le condamné bénéficie d’une libération 
conditionnelle de cette peine avant le terme de la prolongation d’un mois 
de sa détention provisoire prononcée par l’ordonnance attaquée, soit 
avant le 6 septembre 2020. De même, il ne saurait disposer 
d’aménagements de peine avant cette date qui feraient craindre qu’il 
s’enfuie ou récidive.
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Quant à la période ultérieure, non concernée par l’ordonnance 
attaquée, elle pourra faire l’objet d’aménagements par le juge de la 
détention propres à prévenir les risques de fuite et de réitération, 
notamment sous la forme de conditions. Il n’est donc pas utile de prévoir, 
dans le présent arrêt, que le recourant doit être à nouveau placé en 
détention provisoire si l’exécution de la peine privative de liberté de six 
mois, respectivement son aménagement, devait entraîner sa libération 
préalablement à l’issue de la présente procédure pénale (pour un tel cas, 
cf. CREP 26 février 2019/145).

6. Il s’ensuit que le recours doit être admis. L’ordonnance du 27 
juillet 2020 est réformée en ce sens qu’une mesure de substitution est 
ordonnée en lieu et place de la détention provisoire sous la forme de 
l'exécution de la peine privative de liberté de six mois prononcée le 20 
novembre 2017 par le Ministère public de l'arrondissement du Nord 
vaudois, d’une part, et que P.________ passe sous l’autorité de l’Office 
d’exécution des peines en vue d’exécuter cette peine en milieu fermé, 
l’Office d’exécution des peines étant tenu de renseigner en temps utile la 
direction de la procédure sur la date de début et de fin d’exécution de 
cette peine, d’autre part. L’ordonnance est confirmée pour le surplus.

Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure de recours, 
constitués de l’émolument d’arrêt, par 1'540 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des 
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 
2010; BLV 312.03.1]), ainsi que des frais imputables à la défense d’office 
(art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 395 fr. – qui comprennent des 
honoraires par 360 fr. (deux heures à 180 fr.), des débours forfaitaires par 
7 fr. 20 (cf. art. 26b TFIP qui renvoie à l'art. 3bis RAJ [règlement sur 
l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010; 
BLV 211.02.3]) et la TVA sur le tout, au taux de 7,7%, par 28 fr. 27, le 
montant global étant arrondi au franc inférieur –, seront laissés à la charge 
de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP).
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Par ces motifs,
la Chambre des recours pénale

prononce :

 I. Le recours est admis.
II. L’ordonnance du 27 juillet 2020 est réformée en ce sens que 
les chiffres IIbis et IIter suivants sont ajoutés à son dispositif :

IIbis: ordonne une mesure de substitution en lieu et place de la 
détention provisoire sous la forme de l'exécution de la 

peine privative de liberté de six mois prononcée le 20 
novembre 2017 par le Ministère public de l'arrondissement du 
Nord vaudois;
IIter: dit queP.________ passe sous l’autorité de l’Office 

d’exécution des peines en vue d’exécuter la peine 
mentionnée sous chiffre IIbis ci-dessus en milieu fermé. 
L’Office d’exécution des peines renseignera en temps utile 
la direction de la procédure sur la date de début et de fin 
d’exécution de cette peine.
L’ordonnance est confirmée pour le surplus.

III. L’indemnité allouée au défenseur d’office de P.________ est 
fixée à 395 fr. (trois cent nonante-cinq francs).

IV. Les frais d’arrêt, par 1'540 fr. (mille cinq cent quarante francs), 
ainsi que l’indemnité due au défenseur d’office de P.________, 
par 395 fr. (trois cent nonante-cinq francs), sont laissés à la 
charge de l’Etat.

 V. L’arrêt est exécutoire.
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Le président : Le greffier :

Du 

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- Me Léonard Bruchez, avocat (pour P.________) (et par efax),
- Ministère public central (et par efax),

et communiqué à :
- M. le Président du Tribunal des mesures de contrainte (et par efax),
- M. le Procureur du Ministère public de l’arrondissement du Nord 

vaudois (et par efax),
- Direction de la Prison de La Croisée (et par efax),

par l’envoi de photocopies.
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Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral; RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en 
tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens 
des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 
1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités 
fédérales; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal 
pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt 
attaqué (art. 396 al. 1 CPP).

Le greffier :


